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Les chiffres du mois de mai 2023
Sources : Gendarmerie nationale et Sécurité Publique

Midi-
Pyrénées

Chiffres provisoires

Evolution / mai 2022

   Tués 1 1

   Blessés 14 13

   Accidents corporels 8 10

Accidents mortels 2023

depuis le début de l'année

du mois
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Le 30 mai 2023
Manciet – RD 931
VL / VL
1 tué – 50 ans - conducteur VL 



  

Conducteur novice

Un conducteur novice est un conducteur dont le permis a été obtenu dans les 
trois ans ou moins.
Le manque d’expérience est un facteur d’accident indéniable.
 
Voici quelques recommandations d’usage avant de prendre le volant :
- Respecter les limitations de vitesse générales et celles propres aux novices,
- S’abstenir de boire de l’alcool et de consommer des stupéfiants,
- Ne pas téléphoner ou régler le GPS au volant.

Sécurité des Agents des routes
Il est également important de respecter les autres usagers, notamment les agents 
des routes. 
Pour cela, il faut :

● Respecter les limitations de vitesse ou droit de chantiers
● Ralentir et rester particulièrement attentif en cas d’intervention des agents

des routes

Les chiffres depuis le début de l’année
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Les chiffres sur les 12 derniers mois

moyenne 2022 2023

0

20

40

60

80

100

62 60
65

Blessés

2020-20222020-2022
moyenne 2022 2023

0

10

20

30

40

50

3 5 5

Tués

2020-2022

Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels

Tués Blessés

Mai 2022 – Avril 2023 143 14 178

Juin 2021 – Mai 2022 137 14 175

Evolution + 4 % 0   + 2 %
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Activités des forces de l’ordre – Mai 2023

Réglementation - sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Contrôles vitesse (nombre d’infractions)
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Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Quelques exemples de sanctions pour un conducteur novice :    

Défaut du macaron A, à l’arrière gauche du véhicule : amende de 35 €,

Alcoolémie, taux égal ou supérieur à  0,2 gr/L de sang : amende pouvant aller 
jusqu’à 750 €, suspension de permis, retrait de permis si 1ére année probatoire, 

 Excès de vitesse : amende de 45 à 3 750 €, retrait d’1 point sur le permis en cas 
d’excès supérieur à 40 km/h ou de récidive d’excès de vitesse supérieur à 30km/h.
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